
 

Fiche poste n° 7 

Poste Chef de Service de l’agrément des organismes d’évaluation de conformité 

Position 

hiérarchique 

 

Principales 

missions  

 Evaluer les demandes d'agréments en s'appuyant sur les textes réglementaires 

 Soumettre les demandes d'agrément à l'étude 

 Mener l'étude de recevabilité administrative et technique 

 Réaliser les évaluations ou l'audit sur site 

 Désigner l'équipe d'évaluateur 

 Réaliser des audits conformément au référentiel international 

 Etablir un rapport d'audit 

 Préparer le dossier d'agrément, dans le cas d'une réponse positive de la commission sur la 

base du rapport d'audit 

 Assurer le suivi des agrées durant les deux cinq années qui suivent l'agrément 

 Assurer la veille règlementaire 

 Préparer les textes législatifs et règlementaires en application de la loi n°24-09 

 Notifier l'OMC des textes règlementaires 

 Encadrer et animer des équipes dont il coordonne l'activité et assurer l'accompagnement 

individuel ou collectif. 

Expérience 

professionnelle 
3 années d’expérience dans l’administration 

Compétences 

souhaitées 

- Maîtrise de la règlementation des agréments des organismes d’évaluation de la conformité ; 

- Compétences en matière de rédaction des textes législatifs et règlementaires 

- Compréhension des exigences techniques des produits industriels couverts par la loi n°24-09  

- Compétences techniques approfondis sur les volets techniques couverts par la 

réglementation technique, 

- Bonnes connaissances en techniques d’évaluation et d’audit des sites 

- Communication institutionnelle  

- Gestion de projet  

- Potentiel de gestion d'équipe et d’encadrement 

Aptitudes 

- Esprit d'équipe 

- Capacité d'analyse et de synthèse 

- Sens d’observation  

- Organisation et méthode 

- Aisance relationnelle 
 

Directeur Général du Commerce 

Directeur de la protection du consommateur, de la 

surveillance du marché et de la qualité 

Chef de Division de la qualité et de la sécurité en 

entreprise 

Chef de Service  de l’agrément des 

organismes d’évaluation de conformité 


